
Sujet : [INTERNET] captages de Gresse en Vercors
De : LECOMTE Remy <remy.lecomte@onf.fr>
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Pour : "pref-enquetepublique-gressevercors@isere.gouv.fr" <pref-enquetepublique-
gressevercors@isere.gouv.fr>

M. Tartarin
Concernant l’enquête publique au sujet des captages de la commune de Gresse en Vercors, j’ai l’honneur de
porter à votre connaissance les éléments suivants :
                L’Etat est propriétaire des parcelles F74, F73,F79,F_80, F81, F82,F861, A368,A369 et A1 qui font par e
des périmètres immédiats et rapprochés de la Daraze
                L’Etat est propriétaire des parcelles Y14, X3,Y13,Y18 et Y28 qui font par e des périmètres immédiats et
rapprochés de Combe Bonne Donne.
L’Office Na onal des Forêts est ges onnaire de ces parcelles  qui relèvent du régime fores er et sont intégrées
dans la forêt domaniale du Grand Veymont.
Dans le cadre de captages, une concession, conven on est établie entre le bénéficiaire du captage, en
l’occurrence la commune et l’ONF. L’Etat reste propriétaire de ses parcelles.
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